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12 février 2021

Ac�fs numériques : renforcement par ordonnance du cadre
de la lu�e contre le blanchiment de capitaux et le
�nancement du terrorisme (LCB-FT) appliqués aux PSAN

Une ordonnance publiée en décembre dernier modi�e le régime des
prestataires de services sur ac�fs numériques (PSAN) établi par la Loi PACTE.
Elle soumet à enregistrement obligatoire auprès de l’AMF les PSAN
fournissant les services d’échange d’ac�fs numériques contre d’autres ac�fs
numériques et d’exploita�on d’une plateforme de négocia�on d’ac�fs
numériques. Elle recentre également sur les obliga�ons clés en ma�ère de
LCB-FT le contrôle préalable e�ectué par les autorités lors de
l’enregistrement des PSAN fournissant les services de conserva�on et
d’achat ou de vente d’ac�fs numériques en monnaie ayant cours légal.

Deux nouveaux services soumis à enregistrement obligatoire

L’ordonnance n° 2020-1544 du 9 décembre 2020 renforçant le cadre de la lu�e contre le
blanchiment de capitaux et le �nancement du terrorisme applicable aux ac�fs numériques a
modi�é le régime des PSAN en ajoutant deux nouveaux services sur ac�fs numériques
soumis à l’enregistrement obligatoire :

l’échange d’ac�fs numériques contre d’autres ac�fs numériques (dits crypto contre
crypto) ; et

https://www.amf-france.org/fr
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La fourniture en France de ces services dé�nis aux 3° et 4° de l’ar�cle L. 54-10-2 du code
monétaire et �nancier est désormais soumise à enregistrement obligatoire auprès de l’AMF,
après avis conforme de l’Autorité de contrôle pruden�el et de résolu�on (ACPR). Les PSAN
exerçant déjà ces ac�vités avant l’entrée en vigueur de l’ordonnance béné�cient d’un délai
de 6 mois à compter de sa publica�on pour être enregistrés auprès de l’AMF (soit avant le
11 juin 2021). Les acteurs concernés sont invités à se rapprocher rapidement de l’AMF pour
entamer leur procédure d’enregistrement.

Recentrage du contrôle LCB-FT

Concernant les services sur ac�fs numériques déjà soumis à l’enregistrement obligatoire, à
savoir la conserva�on d’ac�fs numériques pour compte de �ers et l’achat-vente d’ac�fs
numériques en monnaie ayant cours légal (dé�nis aux 1° et 2° de l’ar�cle L. 54-10-2 du code
monétaire et �nancier), le contrôle du disposi�f LCB-FT et de gel des avoirs dans le cadre de
la procédure d’enregistrement est désormais recentré sur les points clés (classi�ca�on des
risques, iden��ca�on et véri�ca�on d’iden�té, connaissance de la clientèle, examen
renforcé, déclara�on de soupçon, gel des avoirs).

Une fois enregistrés, ces PSAN doivent me�re en œuvre l’intégralité des obliga�ons rela�ves
à la LCB-FT et au gel des avoirs. Par ailleurs, pour les PSAN fournissant ces services 1° et 2°
qui sont déjà enregistrés ou immatriculés dans l’Union européenne ou dans l’Espace
économique européen, les autorités ne véri�eront pas l’honorabilité et la compétence des
dirigeants et béné�ciaires e�ec�fs, véri�ca�ons réputées avoir déjà été réalisées par
l’autorité d’origine. L’ensemble de ces disposi�ons s’appliquent non seulement aux nouvelles
demandes d’enregistrement mais également aux demandes déjà déposées ou en cours
d’examen.

Conditions d’enregistrement des PSAN étrangers

L’ordonnance con�rme que les PSAN établis en France doivent s’enregistrer auprès de l’AMF
mais également les PSAN établis à l’étranger fournissant des services sur ac�fs numériques
en France. Elle rappelle qu’il est nécessaire d’être établi en France, dans l’UE ou dans l’EEE
pour être enregistré. Le règlement général de l’AMF précisera les condi�ons dans lesquelles
un service sur ac�fs numériques est considéré comme fourni en France. Les PSAN établis
dans des pays �ers devront donc jus��er d’un enregistrement ou d’une immatricula�on
dans l’UE ou l’EEE pour pouvoir fournir des services sur ac�fs numériques en France et être
enregistrés.

Renforcement des obligations LCB-FT des PSAN 
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L’ordonnance ouvre aux PSAN la possibilité de recourir à des �ers pour la mise en œuvre de
leurs obliga�ons de vigilance à l'entrée en rela�on d'a�aires et de procéder eux-mêmes,
pour des �ers, à ces mêmes obliga�ons. Elle pose l'interdic�on pour les PSAN de tenir des
comptes anonymes. Elle impose en�n, sauf dans certains cas limités et sous certaines
condi�ons, aux PSAN appartenant à des groupes d'informer les en�tés de ce groupe des
déclara�ons de soupçon qu'ils ont réalisées et con�rme la possibilité, sous certaines
condi�ons, pour les entreprises-mères de béné�cier des échanges d'informa�ons
intragroupes rela�fs aux déclara�ons de soupçon.
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